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POINT 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference des Nations Unies sur l'environnement : rapport 
du Secretaire general (suite) [A/8308, A/8309, A/8403 
(chap. XI), A/8509 et Add.l, A/C.2/269, A/C.2/L.l185/ 
Rev.2, A/C.2/L.l195, A/C.2/L.l202. A/CONF.48/ 
PC/13, E/4991 et Add.l, E/5003] 

1. M. HASSAN (Soudan) dit que les travaux importants 
qui ont deja ete accomplis pour preparer Ia Conference sur 
l'environnement permettent d'esperer qu'elle sera couron-
nee de succes. Le fait que la delegation soudanaise est 
coauteur des deux projets de resolution sur cette question 
atteste !'importance qu'elle attache aux problemes qui 
seront discutes et l'etendue des espoirs qu'elle place dans 
cette conference. Le projet de resolution A/C.2/L.ll85/ 
Rev.2 souligne a juste titre les relations entre le develop-
pement et l'environnement, et le projet de resolution 
A/C.2/L.ll95 propose des directives utiles de procedure. 

7 En adoptant une declaration sur l'environnement, la 
Conference forgerait un instrument important qui comple-
terait la Declaration universelle des droits de l'homme; le 
droit a une vie decente dans un milieu salubre est menace 
par !'indifference de l'homme devant !'influence nefaste 
qu'exercent sur son milieu ses efforts vers le developpement 
et le progres. 

3. Le Soudan souhaite vivement pour lui-meme un deve-
loppement rapide, mais il reconnaft qu'une mauvaise 
gestion de ses vastes ressources naturelles, une industria-
lisation non planifiee et une croissance urbaine effrenee 
menacent de creer de graves problemes d'environnement. 
Les pays en voie de developpement ont la chance de 
pouvoir adopter des mesures preventives pour eviter les 
graves problemes de la pollution de l'air, qu'il serait 
vraiment temps d'examiner. La Conference devrait etudier 
les problemes du sous-developpement en considerant qu'ils 
constituent l'un des aspects de la question de l'environ-
nement. 

4. En creant un comite preparatoire pour !'elaboration 
d'un rapport national sur l'environnement a !'intention du 
Seminaire panafricain sur l'environnement, qui s'est tenu en 
1971, le Conseil national de Ia recherche du Soudan a 
souligne !'importance que ce pays attache a ces questions. 
Ce rapport porte sur tous les aspects du probleme et a fait 
!'objet de grands eloges. L'inventaire des ressources natu-
relles du Soudan, qui est en cours d'elaboration, constituera 
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une contribution a la Conference de Stockholm et sera une 
source permanente des references qui sera remise a jour 
periodiquement. Au sein du Conseil national de la re-
cherche, on est en traiu decreer un institut de recherche sur 
les ressources naturelles de la savane qui doit apporter un 
appui permanent aux activites interessant l'environnement 
et constituer un etablissement regional de formation et de 
recherche en ecologie. En outre, une conference nationale 
sur l'environnement sera organisee a Khartoum en janvier 
1972 en collaboration avec !'Organisation de la Ligue arabe 
pour !'education, Ia science et la culture. Des organismes 
regionaux et internationaux, ainsi que le secretaire general 
de Ia Conference de Stockholm, ont ete invites a y 
participer. 
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5. La Conference devrait s'efforcer d'eviter d'etre associee 
de quelque fayon que ce soit a des mesures qui pourraient 
gener le developpement des pays en voie de developpement. 
II y a lieu de se feliciter des mesures que les pays developpes 
ont adoptees pour Iutter contre les effets deleteres des 
techniques modernes sur l'environnement, mais ils ne 
devraient pas faire obstacle au transfert de ces techniques 
aux pays en voie de developpement. En outre, la Confe-
rence ne devrait adopter aucune mesure qui puisse nuire 
aux exportations des pays en voie de developpement. La 
Conference devrait aussi s'opposer energiquement a ce que 
les pays donateurs formulent unilateralement les principes 
universels appeles a regir !'integration des projets relatifs a 
l'environnement dans la politique du developpement. Les 
solutions devraient etre soigneusement adaptees aux besoins 
particuliers de chaque pays et de chaque region. 

6. M. RANKIN (Canada) cite un article du New York 
Times du jour ou il est dit que la prosperite pose des 
problemes ecologiques aux agglomerations du Bresil; on 
peut done esperer que ce pays pourra aborder la Conference 
de Stockholm avec une plus grande comprehension pour les 
difficultes auxquelles se heurtent les pays developpes dans 
le domaine de l'environnement. 

7. Les preoccupations qui ont ete exprimees au sujet des 
buts et des resultats de la Conference se fondent en grande 
partie sur !'idee erronee que les problemes de l'environ-
nement se ramenent a une simple question de confort. Or, 
on ne peut enfreindre impunement les lois de la nature et 
cette regie s'applique particulierement aux pays en voie de 
developpement car, pour leur part, les economies des pays 
industrialises sont mieux adaptees pour resister aux effets 
nefastes des erreurs commises. En outre, comme les 
changements ecologiques, dans les pays en voie de develop-
pement, se produisent a un rythme accelere, !'impact des 
erreurs commises y sera plus grand. 

8. II n'y a pas opposition entre le developpement et 
l'environnement, car les projets de developpement qui ne 
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tiennent pas pleinement compte de tous les facteurs 
ecologiques peuvent avoir pour consequence de retarder et 
non de promouvoir le progres. 

9. Les taches prioritaires sont naturellement differentes 
d'un pays a !'autre et d'une region a !'autre : la limitation 
d'une polluLion industrielle demesuree est un probleme 
prioritaire des pays industrialises alors que, dans les pays en 
voie de developpement, il est plus probable que la priorite 
soit accordee a la prevention de !'erosion ou de l'appauvris-
sement des sols ou ala gestion de la croissance urbaine. Cela 
dit, tous les pays sont egalement interesses a faire en sorte 
que les mesures tendant a proteger l'environnement ne 
genent pas le commerce international et son develop-
pement. En tant que sixieme nation commerciale du monde 
et pays dans lequel le commerce international est tres 
important si on le rapporte au nombre d'habitants, le 
Canada se rend parfaitement compte de ces problemes mais 
ne les considere pas comme insolubles. Le Gouvernement 
canadien examine attentivement l'excellente etude elaboree 
par le Groupe international d'experts pour les questions du 
developpement et de l'environnement qui s'est reuni a 
Founex, en Suisse, au mois de juin 1971. 

10. Le fait qu'a sa vingt-troisieme session l'Assemblee 
generale ait decide de reunir la Conference prouve abon-
damment qu'i1 existe une volonte de mettre fin au 
gaspillage dans !'utilisation des ressources du globe, de 
reconnaftre l'interdependance de toutes les regions et de 
tous les pays quel que soit leur stade de cteveloppement, et 
d'elaborer des solutions qui profitent a tous sans Ieser 
personne. 

11. M. STRONG (Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement) remercie les delegations 
de l'eloge qu'elles ont fait des travaux preparatoires 
eflectues par le secretariat de Ia Conference et dit qu'il 
espere que les resultats de celle-ci justifieront Ia confiance 
ainsi manifestee. Conscient de Ia necessite de faire parti-
ciper au maximum tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies aux travaux preparatoires, le secretariat a 
organise des seminaires regionaux, des groupes de travail 
intergouven1ementaux et d'autres activites afin que soit 
utilise au mieux le temps limite dont disposera Ia Confe-
rence. Les remarques tres judicieuses formulees au cours de 
Ia discussion seront prises en consideration pour l'etablis-
sement des documents de Ia Conference. 

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (suite*) [A/8385, A/8403, chap. XIV] : 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel 
(A/8416); 

b) Rapport de Ia Conference intemationale extraordinaire 
de !'Organisation des Nations Unies pour le develop-
pement industriel (A/8341 et Corr.l et Add.l, A/C.2/ 
L.ll83/Rev.4, A/C.2/L.ll86, A/C.2/L.ll88, A/C.2/ 
L.ll91, A/C.2/L.ll92, A/C.2/L.l207) 

12. M. DENOT MEDEIROS (Bresil), presentant le projet 
de resolution A/C.2/L.1183/Rev.4 au nom de ses coauteurs, 

* Reprise des debats de Ia 142leme seance. 

dit que plusieurs modifications ont ete apportees :1 ce texte 
pour tenir compte des vues exprimees par diverses dele-
gations. Le paragraphe 3 tient compte maintenant de Ia 
situation speciale des pays en voie de developpement les 
moins developpes et Ia redaction en est plus souple, le 
Groupe d'experts de haut niveau etant prie de soumettre 
son rapport final en temps utile pour qu'il puisse etre 
examine a la septieme session du Conseil du developpement 
industriel, et non pas ala sixieme session. 

13. Le nouveau paragraphe 10 du dispositif reflete 
l'amendement faisant l'objet du document A/C.2/L.1188, 
que ses auteurs ont retire, ainsi que le troisii!me des 
amendements soumis par le Nigeria dans le document 
A/C.2/L.1186. Apres de nouvelles consultations, lt!S auteurs 
ont decide de modifier encore le paragraphe 1 0 dont le 
texte serait le suivant a partir de Ia fin de Ia septieme ligne : 
"charge le Comite intergouvernemental ad hoc d'examiner, 
en consultation avec le Directeur executif de I'ONUDI et le 
Directeur du PNUD, tousles aspects de Ia cooperation entre 
le Programme des Nations Unies pour le developpement et 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, d'etablir un rapport sur les moyens d'arndiorer Ia 
cooperation qui existe aci'Jellement entre eux et de le 
presenter a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, accom-
pagne des observations a ce sujet du Conseil du develop-
pement industriel et du Conseil d'administration du PNUD; 
prie le Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies de reunir le comite intergouvernemental ad hoc a 
New York a une date rapprochee et de lui fournir toutes les 
facilites et toute !'assistance necessaires ;". Le paragraphe 10 
presente la souplesse necessaire pour le choix des membres 
du comite ad hoc envisage. M. Denot Medeiros espere que le 
representant du Nigeria fera preuve d'esprit de conciliation 
et qu'il retirera ses amendements (A/C.2/L.l186). 

14. M. KHANACHET (Koweit) dit que les auteurs, en 
ajoutant les mots "en consultation avec le Directeur 
executif de l'ONUDI et le Directeur du PNUD" au 
paragraphe 10, ont tenu pleinement compte des diverses 
opinions qui ont ete exprimees. M. Khanachet espere done 
que les auteurs du document paru sous Ia cote A/C.2/ 
L.1207 pourront retirer leur amendement. 

15. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) attire 
!'attention dt la Commission sur le document A/C.2/ 
L.1191 dans lequel sont exposees les incidences financieres 
du projet de resolution soumis a l'origine. Un nouveau 
paragraphe 10, qui aura de nouvelles incidences financieres, 
a ete ajoute au dispositif de la version revisee (A/C .2/ 
L.l183/Rev.4). Aux termes de ce paragraphe, le Secretaire 
general est prie de fournir au Comite intergouvernt!mental 
ad hoc toutes les facilites et toute !'assistance necessaires 
pour executer son mandat. Si I' on compte que le Groupe se 
n!unira pendant une semaine, du 7 au 11 fevrier 1972, au 
Siege de l'Organisatio11 des Nations Unies, il faudrait ajouter 
3 000 dollars au budget de 1972 afin de couvrir les frais 
relatifs au rapport final d'une trentaine de pages. 

16. M. ARUEDE (Nigeria) indique qu'a la suite de 
consultations avec les auteurs du projet de resolution la 
delegation nigeriane avait espere pouvoir retirer les amende-
ments qu'elle avait soumis dans le document A/C .2/L.1186. 
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II constate qu'il lui faut cependant insister pour que 
certains d'entre eux soient pris en consideration. 

17. La delegation nigeriane souhaite retirer son premier 
amendement. En ce qui concerne le second, elle n'est pas 
convaincue qu'il y ait de serieux arguments contre Ia 
reunion d'une autre conference generale de l'Orgallisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel en 
1973. Certaines delegations redoutent de ne pas a voir le 
temps de preparer une conference comme il se doit. Si !'on 
decidait cependant de proceder a l'examen biennal des 
progres de Ia realisation des objectifs et des politiques de Ia 
Strategie internationale du developpement en 1973, d'orga-
niser une conference generale de l'ONUDI en 1974 et 
d'effectuer un examen principal des progres ami-chemin en 
1975, on risquerait de faire inutilement le meme travail 
plusieurs fois. 

18. M. Aruede considere ensuite le troisieme amendement 
de sa delegation, qui se rapporte au paragraphe 10 du projet 
revise de Ia resolution. De toute evidence, le mecanisme 
envisage dans ce paragraphe est trop complexe, comme cela 
vient d'etre confirme par Ia declaration du secretaire de Ia 
Commission portant sur ses incidences financieres. 
M. A rue de propose done que le paragraphe 10 du dispositi~ 
soit ainsi modifie : 

"Prie le Secretaire general de reunir un comite ad hoc 
pour examiner en detail tous les aspects de Ia coope-
ration PNUD-ONUDI, et particulierement ceux qui ont 
trait a Ia formulation, a !'evaluation et a !'approbation 
des prujets industriels. Le comite ad hoc comprendrait 
les membres du bureau du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement et 
de celui du Conseil du developpement industriel, avec Ia 
participation du Directeur et du Directeur executif de ces 
deux organes. Le rapport du comite ad hoc serait soumis 
a I' Assemblee generale a sa vingt-huitieme session en 
meme temps que les observations du Conseil d'adminis-
tration du PNUD et du Conseil du developpement 
industriel". 

19. La delegation nigeriane aurait prefere que le rapport 
du comite ad hoc soit soumis a Ia vingt-septieme session de 
1' Assemblee generale mais M. A rue de suggere de ne pas 
prendre de decision sur ce point afin que le Secretariat et 
les institutions interessees puissent en discuter. La nouvelle 
formulation du paragraphe 10 a l'avantage suivant : au lieu 
de 22 membres, le comite ad hoc ne comprendrait que les 
cinq membres de chaque bureau plus les directeurs des deux 
institutions. Puisqu'il est evident d'apres les discussions qui 
ont eu lieu au sein de Ia Commission et d'apres !'expose du 
Directeur executif de l'ONUDI que Ia cooperation avec le 
PNUD est en train de s'accroftre, cette formulation eviterait 
de laisser entendre, com me on le fait au paragraphe 1 0 du 
dispositif, qu'il existe de serieuses insuffisances dans ce 
domaine. 

20. Dans le quatrieme amendement soumis par la dele-
gation nigeriane, les mots "et du BESNUB" devraient etre 
ajoutes apres les mots "commissions economiques regio-
nales". Cet amen dement a uniquement pour but d'assurer 
que les conferences regionales des ministres de l'industrie, 
qui se sont revelees extremement utiJes pOur certaines 
regions et qui devraient pouvoir s'etendre a d'autres regions, 

puissent consulter le Directeur executif de l'ONUDI chaque 
fois que cela est necessaire. M. Aruede ne croit pas que 
!'adoption de cet amendement entrafnerait des depenses 
supplementaires : il espere done que Ia Commission 
l'approuvera. 

21. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) appelle 
!'attention de Ia Commission sur le paragraphe 9 du 
document A/C .2/L.ll91, qui se rapporte aux incidences 
financieres de la reunion d'une autre conference generale de 
l'ONUDI. Les donnees relatives aux ressources supplemen-
taires necessaires pour donner effet a cette proposition, que 
Ia Conference ait lieu en 1974 ou 1975, ou bien encore en 
1973 comme cela est demande dans le second amendement 
nigerian, seraient soumises en temps utile au Conseil du 
developpement industriel et a I' Assemblee generale une fois 
re'fues les recommandations precises du CDI sur la duree de 
la conference et sur les autres conditions dans lesquelles elle 
serait organisee. En ce qui concerne le troisieme amende-
ment, revise oralement par le representant du Nigeria, 
M. Ahmed demande a Ia Commission de se reporter a son 
precedent expose portant sur les incidences financieres du 
paragraphe 10 du dispositif du projet de resolution, qui 
reste valable. M. Ahmed ajoute cependant que si les 
membres du comite intergouvernemental envisage parti-
cipent aux travaux du comite a titre individuel, il faudra 
alors assumer les depenses relatives a leurs deplacements et 
aux indemnites de subsistance. 

22. Mme STROJE-WILKENS (Suede) fait savoir qu'apres 
consultation des auteurs du projet de resolution Ia dele-
gation suedoise est en mesure de retirer l'amendement 
contenu dans le document A/C.2/L.1192, dont l'essentiel se 
retrouve dans le paragraphe 12 du dispositif du texte revise. 

23. M. EKBLOM (Finlande) dit que la version revisee du 
projet de resolution presente des ameliorations, mais qu'il 
reste neanmoins encore quelques points qui presentent des 
difficultes pour la delegation finlandaise. 

24. En ce qui concerne la redaction du projet, M. Ekblom 
suggere que l'adjectif "important" remplace l'adjectif 
"essentiel" a la premiere ligne du deuxieme alinea du 
preambule; en effet, ce terme tiendrait mieux compte du 
caractere extremement complexe de la question du develop-
pement. De plus, bien que la delegation finlandaise soit en 
theorie du meme avis que les auteurs, elle prefererait que le 
paragraphe 8 du dispositif ne demande pas d'affecter' a long 
terme, des ressources financieres aux services industriels 
speciaux, et suggere que le paragraphe soit remanie de fa<;on 
a demander au Conseil d'administration de "faire en sorte 
que les projets relevant des services industriels speciaux 
continuent de beneficier d'une part raisonnable des res-
sources du programme et que des ressources supplemen-
taires soient fournies en fonction des be so ins futurs". 

25. Tout en louant les efforts des delegations qui ont 
participe a Ia negociation d'un compromis sur le para-
graphe 8 de Ia resolution de consensus figurant dans le 
rapport de la Conference internationale extraordinaire de 
l'ONUDI (A/8341), Ia delegation finlandaise estime qu'il est 
fort regrettable que la Commission ait accepte qu'une 
rectification soit apportee au rapport d'une organisation 
intergouvernementale alors que le dernier stade auquel une 
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telle correction aurait pu etre proposee etait celui de 
l'examen par le Conseil economique et social. La delegation 
finlandaise est gravement preoccupee par les consequences 
qu'une telle decision risque d'avoir a l'avenir pour le 
principe du consensus et son credit. 

26. M. Ekblom presente ensuite au nom des auteurs 
l'amendement contenu dans le document A/C.2/L.1207. Le 
paragraphe 10 du dispositif du projet de resolution revise 
implique que la cooperation entre le PNUD et l'ONUDI 
n'est pas aussi fructueuse qu'elle pourrait l'etre. Dans ce 
cas, Ia procedure normale est Ia suivante : les secretariats et 
les chefs de secretariat examinent tres attentivement Ia 
question et demandent a leurs organes deliberants inter-
gouvernementaux de formuler des observations et des 
suggestions constructives. Si grace a cette procedure on ne 
parvient pas a des conclusions satisfaisantes, il faut alors 
avoir recours au Conseil economique et social. Si le Conseil 
economique et social n'a pas le temps d'examiner attenti-
vement Ia question, il peut constituer un groupe de travail 
pour en etudier les details. La position des auteurs de 
I' amen dement porte non seulement sur Ia cooperation entre 
le PNUD et l'ONUDI mais egalement sur une question de 
principe. Si Ia Commission decide de creer un comite ad 
hoc pour ameliorer la cooperation et la coordination entre 
deux organismes intergouvernementaux de !'Organisation 
des Nations Unies, cela portera atteinte a l'une des 
attributions fondamentales du Conseil economique et 
social. L'amendement a done pour but de mettre en place le 
cadre institutionnel qui permettra d'examiner les relations 
entre le PNUD et l'ONUDI et de suggerer une procedure qui 
non seulement est prevue dans la Charte des Nations Unies 
mais est egalement parfaitement compatible avec les initia-
tives visant a renforcer le role du Conseil. 

27. Les amendements presentes par la delegation mge-
riane amelioreraient nettement le projet de resolution. 
M. Ekblom propose cependant de reporter la decision sur Ia 
question jusqu'a ce que les repn!sentants aient eu le temps 
d'examiner l'amendement soumis oralement. 

28. M. MORENO (Cuba) dit que, s'il est vrai que 
l'ONUDI devrait se consacrer essentiellement a des activites 
operationnelles, elle devrait reserver certaines de ses res-
sources pour une etude generate de !'industrialisation afin 
d'identifier les obstacles au developpement industriel des 
pays en voie de developpement et d'elaborer les solutions 
qui s'imposent. 11 est clair que les problemes fondamentaux 
de !'industrialisation du monde en voie de developpement 
sont de nature politique. L'ONUDI doit done appuyer les 
justes revendications des pays en voie de developpement 
dont le developpement a ete entrave par des phenomenes 
contemporains tels que le neo-colonialisme et l'imperia-
lisme. Dans le cas contraire, les defic1ences d'ordre struc• 
turel existantes deviendront une caracteristique permanente 
du sous-developpement. 

29. Un des problemes les plus serieux du developpement 
industriel est le manque a la fois de moyens de financement 
exterieur et d'epargne interieure. Comme il est pratique-
ment impossible d'augmenter l'epargne interieure des pays 
en voie de developpement tant que les oligarchies nationales 
continuent a accumuler une importante proportion des 
richesses internes, le Gouvemement cubain est partisan de 

modifications de structure fondamentales qui renverseraient 
la situation au profit du monde en voie de developpement 
et en permettraient la rapide industrialisation. Les projec-
tions pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement indiquent qu'en 1980 les pays en voie de 
developpement auront un deficit financier se situant entre 
17 et 34 milliards de dollars. Cela etant, il est essentiel que 
les problenies relatifs au commerce exterieur des pays en 
voie de developpement soient resolus et que les methodes 
actuelles de financement exterieur soient entierement 
n!visees. Loin d'apporter une solution souhaitable, les 
investissements prives de l'exterieur accroissent les sorties 
de capitaux et reduisent ainsi le potentiel d'epargne 
interieure des pays en voie de developpement. 

30. La delegation cubaine approuve entierement Ia recom-
mandation dt~ Ia Conference internationale extraordinaire, a 
savoir que l'ONUDI devrait jouer un role important dans Ia 
planification et !'execution de la Strategic intemationale du 
developpement en ce qui concerne !'industrialisation. Avant 
tout, les activites de l'ONUDI doivent etre harmonisees avec 
les plans de developpement nationaux des pays en voie de 
developpement, afin que cette organisation devienne un 
centre de communications et d'echanges entre les pays du 
tiers monde. Dans cette perspective, l'ONUDI doit formuler 
une strategic a long terme pour ses activites. En conse-
quence, la delegation cubaine appuie le paragraphe 3 du 
dispositif du projet de resolution A/C.2/L.l183/Rev.4, 
etant entendu que la composition du Groupe d'experts 
devrait refleter une representation adequate et ~~quilibree 
non seulement sur le plan geographique, mais aussi du point 
de vue du niveau de developpement. Dans le cadre de sa 
strategic a long terme, l'ONUDI doit se tenir au courant des 
derniers progres realises dans le domaine de !'industria-
lisation, afin qu'elle puisse adapter l'aide qu'elle dispense 
aux veritables besoins des pays en voie de developpement. 
La strategic de l'ONUDI doit egalement compr,~ndre des 
mesures efficaces visant a determiner les obstacles reels au 
developpement industriel et a proposer des rernedes effi-
caces se fondant principalement sur une meilleure utili-
sation des ressources nationales, sur l'orienta1:ion des 
capitaux etrangers vers les taches prioritaires inscrites dans 
les plans nationaux de developpement, sur des reformes 
economiques et sociales radicales tendant a eliminer l~s 
obstacles au developpement de Ia production, sur la 
reconnaissance du role veritable de l'Etat dans la planifi-
cation industrielle et en tant que facteur Mcisif de 
!'elaboration des plans nationaux de developpement, sur 
l'etablissement de secteurs de base en tant que source de 
!'accumulation des ressources et de Ia production destinee a 
!'exportation., sur la. formation de personnel industriel 
national a tous les niveaux et sur de nombreux autres 
facteurs egalement importants. 

31. L'ONUDI serait tenue de seconder les gouvemements 
qui en font la demande dans !'elaboration de politiques 
nationales de developpement industriel qui soient :::daptees 
aux conditions et aux besoins locaux. Elle doit egalement 
jouer un role important dans le transfert des techniques et 
constituer un centre d'echanges de renseignements entre 
pays developpes et pays en voie de developpement, et entre 
ces demiers. n ne faut rien negliger pour foumir aux pays 
en voie de developpement tous les renseignements possibles 
sur les diverses branches de l'industrie. Bien que l'ONUDI 
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joue deja un role precieux dans ce domaine, elle doit faire 
davantage et notamment elaborer un systeme d'information 
par ordinateurs. 

32. A l'heure actuelle, le transfert des techniques se fait le 
plus couramment a la faveur de simples transactions 
commerciales, et il faudrait faire en sorte que ces operations 
profitent a tous les interesses. La delegation cubaine 
approuve la recommandation de la Conference inter-
nationale extraordinaire selon laquelle a l'avenir l'ONUDI 
devrait s'efforcer non seulement de faciliter le transfert des 
techniques, mais aussi de cooperer a leur application et leur 
adaptation aux conditions particulieres des pays benefi-
ciaires, et d'aider les pays en voie de developpement a 
mettre au point en toute independance leurs propres 
solutions techniques. En outre, l'ONUDI doit permettre 
non seulement le transfert des techniques, mais egalement 
les specifications pour les produits de base et les procedes 
techniques. II est egalement necessaire de creer au sein de 
l'ONUDI un centre d'echanges de donnees qui foumirait a 
la fois des renseignements industriels et commerciaux et des 
renseignements techniques. La delegation cubaine a de 
nombreuses reserves a faire en ce qui conceme !'utilisation 
aveugle des firmes de consultants, a la fois dans le domaine 
de !'information technique et en ce qui conceme la 
sous-traitance de projets de l'ONUDI. II y a souvent un lien 
entre ces firmes et les entreprises de production capitalistes, 
situation qui ne peut qu'etre contraire aux interets des pays 
beneficiaires. 

33. La delegation cubaine convient qu'il faudrait accrof-
tre les ressources du PNUD consacrees au developpement 
industriel; cependant, en vertu du systeme de pro-
grammation par pays, les pays en voie de developpement 
eux-memes doivent indiquer leurs priorites lorsqu'ils 
demandent !'execution de projets conformes a leur chiffre 
indicatif de planification. II serait souhaitable que, comme 
il est propose dans la resolution ID/SCU/Res.l, le PNUD et 
l'ONUDI encouragent, a la demande des pays, l'etablis-
sement de projets de developpement industriel, ce qui 
aurait sans aucun doute pour resultat d'accroftre les 
ressources consacrees a ces activites. 

34. En ce qui conceme les activites operationnelles, il y a 
lieu de se preoccuper du retard apporte au recrutement des 
experts charges de !'execution des projets d'industrialisation 
finances au titre du PNUD, par l'intermediaire des services 
industriels speciaux et dans le cadre du programme ordi-
naire d'assistance technique de l'ONUDI. L'ONUDI doit 
trouver les moyens qui s'imposent pour encourager et 
accelerer le recrutement d'experts hautement qualifies a la 
fois des pays developpes et des pays en voie de develop-
pement. II est particulierement important de recourir aces 
demiers, malgre leur nombre reduit, etant donne qu'ils 
peuvent s'adapter facilement aux conditions dans lesquelles 
!'assistance est foumie; dans de nombreux cas, les aptitudes 
de l'expert sont gaspillees parce qu'il n'est pas capable de 
s'adapter a la situation du pays ou il est appele a travailler. 

35. L'ONUDI pourrait egalement, en cooperation avec la 
CNUCED, consacrer avec profit des ressources importantes 
a la recherche de methodes de cooperation intemationale 
pouvant contribuer a l'instauration d'une division ration-
neUe du travail sur le plan international, aussi bien qu'a 

!'identification des facteurs, tels que les pratiques commer-
ciales restrictives et la deterioration des termes de l'echange, 
qui ont tendance a accentuer l'ecart entre les pays 
developpes et les pays en voie de developpement. Une 
cooperation etroite avec la CNUCED permettrait d'aug-
menter les chances des pays en voie de developpement de 
trouver des debouches pour leurs produits manufactures et 
semi-finis sur les marches mondiaux et d' obtenir du 
materiel industriel et technique. La creation recente par la 
CNUCED d'un organe subsidiaire specialement charge des 
questions concernant le transfert des techniques sera sans 
aucun doute utile a cet egard, surtout si l'on accorde 
davantage d'attention aux pays en voie de developpement 
les moins avances. 

36. Les activites auxiliaires de l'ONUDI sont egalement 
importantes et devraient se poursuivre et etre developpees, 
en particulier celles qui ont trait a la formation de 
personnel qualifie, a l'etude des aspects generaux du 
developpement industriel et a la planification du develop-
pement. Ces activites devraient naturellement etre comple-
mentaires des travaux de l'ONUDI sur le terrain. 

37. La delegation cubaine ne souleve pas d'objections 
contre la creation d'un comite ad hoc de l'ONUDI et du 
PNUD qui serait charge d'examiner la cooperation entre les 
deux organisations, et ne s'oppose done pas au paragraphe 
lO du dispositif du projet de resolution A/C.2/L.1183/ 
Rev.4, tel qu'il vient d'etre modifie par les auteurs. 

38. La delegation cubaine souhaite egalement faire des 
observations sur les activites de promotion de l'ONUDI. 
Elle n'est pas opposee en principe ace que l'ONUDI serve 
d'intermediaire entre les personnes et les societes des pays 
developpes et des pays en voie de developpement, mais elle 
estime que pour que cette activite soit utile, elle doit etre 
conforme aux principes qui regissent les relations inter-
nationales. D'autre part, le Gouvemement cubain s'oppose 
fermement a toute activite qui ferait de l'ONUDI le 
vehicule des investissements prives etrangers, ou qui revien-
drait a utiliser cette organisation pour le transfert des 
techniques par des voies purement commerciales. II n'est 
done pas partisan d'une cooperation plus etroite entre 
l'ONUDI et les organisations financieres intemationales, en 
particulier la BIRD. 

39. La Conference intemationale extraordinaire a egale-
ment examine la structure de l'ONUDI. La delegation 
cubaine approuve les dispositions du paragraphe 6 du projet 
de resolution A/C.2/L.1183/Rev.4, et estime que l'ONUDI 
devrait disposer d'un mecanisme suffisamment souple pour 
lui permettre de s'acquitter pleinement de ses fonctions, 
tout en beneficiant de ressources plus nombreuses pour le 
developpement industriel. t'ONUDI devrait organiser des 
conferences periodiques au cours de la deuxieme Decennie 
du developpement, mais la delegation cubaine ne s'est pas 
encore forme une opinion en ce qui conceme la frequence 
souhaitable de ces conferences. -

40. A condition que tout accroissement des ressources de 
l'ONUDI profite directement aux pays en voie de develop-
pement, la delegation cubaine convient qu'il faudrait 
accroitre a la fois les contributions volontaires et le volume 
total des ressources du programme ordinaire d'assistance 
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technique. Elle est opposee cependant a tout accroissement 
concomitant des depenses purement administratives; 
l'ONUDI est une nouvelle organisation et il est encore 
temps d'empecher que n'y apparaissent les exces bureau-
cratiques qui ont caracterise d'autres organismes des 
Nations Unies. 

41. La delegation cubaine n'a pas d'objection de principe 
au projet de resolution A/C.2/L.II83/Rev.4. 

M. Brito (Bresil), vice-president, prend Ia presidence. 

42. M. RUTTEN (Pays-Bas) dit que le projet de resolution 
dont est saisie la Commission a pour objet essentiel 
d'appuyer les recommandations de Ia Conference inter-
nationale extraordinaire de l'ONUDI. Cela etant, la dele-
gation neerlandaise a un certain nombre de reserves a 
formuler en ce qui concerne son contenu. Elle reserve sa 
position en ce qui concerne le document A/834I/Corr.l et, 
par voie de consequence, le paragraphe I du dispositif du 
pro jet de resolution; et au cas ou elle donnerait son appui 
au projet dans son ensemble, on ne saurait y voir une 
approbation de Ia procedure par laquelle on a apporte une 
rectification au rapport de la Conference internationale 
extraordinaire. 

43. D'apres le document A/C .2/L.II91, les incidences 
financieres du paragraphe 3 s'eleveraient a 200 000 dollars 
pour un groupe de I8 membres. De !'avis de Ia delegation 
neerlandaise, 18 est un chiffre excessif pour un "petit" 
groupe d'experts, tant du point de vue des cm1ts que du 
point de vue de l'efficacite. Si le Secretariat estime 
indispensable de reunir un groupe de cette taille afin de 
bien representee les diverses regions geographiques et les 
differentes positions des gouvernements touchant la formu-
lation d'une strategie a long terme, il CQnviendrait, compte 
tenu en particulier de la situation financiere actuelle de 
!'Organisation des Nations Unies, d'envisager de mettre ala 
charge des gouvernements les depenses relatives a leurs 
propres membres. 

44. Au paragraphe 6, la formule "toutes les questions 
administratives" va tres loin dans le sens de la generali-
sation. De !'avis de la delegation neerlandaise, l'ONUDI 
dispose deja d'un degre d'autonomie relativement impor-
tant pour un certain nombre de questions administratives, 
et le mot "toutes" devrait done etre supprime. 

45. En ce qui concerne le paragraphe 8, il ressort 
clairement du paragraphe 16 du document A/834I que le 
PNUD devrait s'efforcer de degager des ressources supple-
mentaires dans la mesure ou le besoin en sera etabli. Etant 
donne que, dans le pro jet de resolution, 1' Assemblee fait 
sien le rapport de la Conference internationale extra-
ordinaire, on devrait se conformer aussi etroitement que 
possible au libelle de ce rapport. Les mots "dans la mesure 
ou les besoins etablis depassent ce niveau" devraient etre 
ajoutes apres les mots "et que" a la quatrieme ligne du 
paragraphe, et les mots "en fonction des besoins futurs" 
pourraient alors etre supprimes. En outre, de !'avis de la 
delegation neerlandaise, le Conseil d'administration du 
PNUD, lorsqu'il planifiera le montant de la reserve du 
Programme, devrait tenir compte non seulement des 
services industriels speciaux, mais egalement d'autres 

questions comme, par exemple, la possibilite de faire face 
aux besoins des pays en voie de developpement les moins 
avances, ainsi que le financement des projets qui resultent 
de circonstances impnlvues. En d'autres termes, il doit tenir 
compte de tous les facteurs pertinents qui sont enonces au 
paragraphe 27 de l'annexe ala resolution 2688 (XXV) de 
1' Assemblee general e. Cela etant admis, la delegation neer-
landaise appuiera le paragraphe si ses amendements sont 
acceptes. 

46. La delegation neerlandaise fait siennes les obser-
vations formulees par le representant de Ia Finlande en ce 
qui concerne le paragraphe 10, et appuie l'am<mdement 
propose par ce representant. II n'existe a son avis aucune 
raison justifiant Ia procedure insolite envisagee a l'actuel 
paragraphe 10, lequel donne !'impression erronee qu'il 
existe une crise extremement grave dans les relations 
qu'entretiennent l'ONUDI et le PNUD. Ces relations 
seraient sans nul doute susceptibles d'ameliorations, mais le 
Directeur du PNUD et le Directeur executif de l'ONUDI 
sont parfaitement competents pour remedier a Ia Situation. 
En outre, les dispositions concernant la composition envi-
sagee du comite ad hoc semblent donner a entendre, tout a 
fait a tort, que les vues des representants sont differentes 
suivant l'organisme devant lequel ils s'expriment au nom de 
leur gouvernement. Enfin, les problemes de coordination 
qui se posent effectivement relevent, aux tem11~s de la 
Charte, de Ia competence du Conseil economique et social. 

47. La delegation neerlandaise a le regret de ne pouvoir 
appuyer aucun des amendements du Nigeria publies sous la 
cote A/C.2/L.l186. La Conference internationale extra-
ordinaire a propose 1974 ou 197 5 comme date de Ia 
prochaine conference de ce type, et il n'y a aucune raison 
pour que la Commission s'ecarte des vreux de l'organe 
competent. Le role important que l'ONUDI est appelee a 
jouer dans l'examen et !'evaluation de la Strategie inter-
nationale du developpement sera assume plus effic:acement 
par le Conseil du developpement industriel que par une 
conference extraordinaire. La proposition du Nig<\Jia pour 
le paragraphe 10 sous-entend que les membres du bureau 
des organes directeurs sont habilites a parler au nom de ces 
organes, ce qui n'est pas le cas. Si ces membres sont 
consideres simplement comme des representants de leurs 
gouvernements, !'argument que le representant des Pays-Bas 
a deja avance contre le paragraphe 10 du document 
A/C.2/L.I183/Rev.4 est Ia aussi valable. Les vues du 
representant du Nigeria sur la cooperation entre le Direc-
teur executif et les organes regionaux sont en fait parfai-
tement refletees dans les paragraphes 12 et 13 de la 
resolution ID/SCU/Res.I, que I' Assemblee generale ferait 
sienne au paragraphe 1 du projet de resolution. Jil serait 
done superflu d'ajouter un nouveau paragraphe. 

48. M. PRAGUE (France) declare que sa delegation etait 
en mesure d'appuyer le projet de resolution sous sa forme 
initiale. Toutefois, un certain nombre d'amendements 
incorpores par la suite a ce texte accentuent l'ecart qui 
existe entre les dispositions du projet et les termes de Ia 
resolution ID/SCU/Res.1. Tout d'abord, le paragraphe I 
fait a present mention du rectificatif qui a ete apporte, a 
tort selon Ia delegation franryaise, au texte de cette 
resolution. En ce qui concerne le paragraphe 6, Ia dele-
gation franryaise appuie sans reserve les observations qui ont 
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ete faites par le representant des Pays-Bas. Le paragraphe 10 
est inacceptable en premier lieu parce qu'il est contraire a la 
resolution de la Conference intemationale extraordinaire. 
En deuxieme lieu, l'idee de creer un organisme mixte 
comprenant des representants de deux organes dans les cas 
ou se posent des problemes de coordination est extrava-
gante et il suffirait de suivre les voies normales prevues pour 
le reglement des problemes de coordination. La delegation 
franc;aise appuie done sans reserve l'amendement presente 
par le representant de la Finlande. Au besoin, et a titre dt: 
compromis, elle pourrait appuyer la proposition du Nigeria. 
Les incidences financieres, exposees dans le document 
A/C.2/L.1191, semblent excessives. En particulier, la 
somme de 170 000 dollars pour la creation du centre 
d' echanges de renseignements envisage ne semble pas 
justifiee par l'utilite que l'on escompte de ce centre. Rien ne 
justifie non plus !'affectation d'une somme de 30 000 dollars 

pour les consultants et le nombre de 10 postes d' adminis-
trateur et d'agent local serait excessif. La somme de 
200 000 dollars qui est prevue pour les reunions du groupe 
d' experts est egalemen t trop elevee. u n groupe de 18 
membres peut difficilement etre qualifie de "petit", et sa 
creation entrafnerait non seulement des depenses elevees 
mais aussi une perte d'efficacite. Une fois encore, un 
montant de 50 000 dollars pour les consultants est totale-
ment injustifie. 

49. Etant donne !'interet qu'elle a constamment mani-
feste pour l'avenir de l'ONUDI, la delegation franc;aise 
regrette vivement de ne pouvoir voter pour le projet de 
resolution tel qu'il est, et en consequence elle insiste aupres 
des auteurs pour qu'ils tiennent compte de ses observations. 

La seance est levee a 13 h 10. 


